VILLE DE BERTHIERVILLE AVIS PUBLIC

ADOPTION DE REGLEMENT MUNICIPAL

AVIS EST, PAR LES PRESENTES, DONNE PAR LA SOUSSIGNEE, DIRECTRICE GENERALE
ET GREFFIERE DE LA VILLE DE BERTHIERVILLE

Lors de la séance ordinaire tenue le 2 mars 2026, le conseil a adopté le réglement suivant :

o REGLEMENT NUMERO 990 CONCERNANT LA TARIFICATION
DES ACTIVITES DE LOISIRS

Ce réglement peut étre consulté en formulant une demande par courriel a ['adresse:
info@ville.berthierville.qc.ca .

Le présent réeglement entre en vigueur conformément a la Loi.

Donné a Berthierville, ce 3 mars 2026.
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Sylvie
Directrice générale et greffiére



